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Convaincue que le fait de proclamer l'annee 1978 
Annee intemationale de la Jutte cont re l'apartheid5 

contribuera a la realisation des buts de la Convention. 

Ayant presentes a /' esprit la Declaration de Maputo 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie6 , adoptee par la Conference internationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, et la 
Declaration de Lagos pour l'action contre l'apartheid7

• 

adoptee par la Conference mondiale pour !'action con
tre !'apartheid, tenue a Lagos du 22 au 26 aout 1977. 

Prenant note du document ayant trait a la 
Declaration generate et au Programmed 'action adoptes 
par la Conference internationale contre l'apartheid, le 
racisme et le colonialisme en Afrique australe. qui s'est 
tenue a Lisbonne du 16 au 19 juin 19778

, 

Convaincue que la lutte legitime des peuples 
opp rimes d' Afrique australe contre !'apartheid, le colo
nialisme et la discrimination raciale et l'exercice effec
tif de leurs droits inalienables et legitimes, y compris 
leur droit a l'autodetermination, exigent toute 
!'assistance voulue de la part de la communaute inter
nationale, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general re
latif a I' etat de la Convention internationale sur I' elimi
nation et la repression du crime d'apartheid 9 ; 

2. Exprime sa sati,\faction de !'augmentation du 
nombre des Etats qui ont ratifie la Convention ou y ant 
adhere; 

3. Prie tous Jes Etats qui ne sont pas encore parties 
a la convention d'y adherer le plus tot possible: 

4. Accueille avec sati.\faction la creation, par le 
President de la trente-troisieme session de la Commis
sion des droits de l'homme, du groupe prevu a !'ar
ticle IX de la Convention 1 0 : 

5. Invite la Commission des droits de l'homme i1 
poursuivre ses efforts pour se charger des fonctions 
definies a !'article X de la Convention: 

6. Prie le Secretaire general d'inclure dans le pro
chain rapport annuel qu'il presentera conformement a 
la resolution 3380 (XXX) de I' Assemblee generale une 
section specialement consacree a !'application de la 
Convention. 
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' Voir Documents ,~fl1ciels de l'Asse111hlee Renerale. trente
deuxieme session. S11pple111ent 11° 22 A (A/32/22/Add. I ii 3), doCL1-
ment A/32/22/ Add.2. 

6 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V, sect. II. Pour le textc 
imprime, voir Documents ,~{ficie/s du Conseil de H'rnrill'. trente
deuxieme annee, Supplement de juillet. 1w11t et septemhre 1977. 

7 A/CONF.91/9(publication des Nations Unies. numero de vente · 
F.77.XIV.2 et rectificatifl. chap. X. 

8 A/AC.115/L.467. 
9 A/32/187. 
10 Le Groupe de travail charge d'examiner l'application de la Con

vention internationale sur l'elimination et la repression du crime 
d'apartheid se compose des membres suivants : Cuba, Nigeria et 
Republique arahe syrienne. 

32/ 13. Rapport du Comite pour l'elimination de la dis
crimination raciale 

i, 'Assemhlee gh1erale, 

Rappe/ant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973 et 32/10 du 7 novembre 1977, rela
tives a la Decennie de la Jutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, sa resolution 31/81 du 
13 decembre 1976, relative aux rapports du Comite 
pour !'elimination de la discrimination raciale, et sa 
resolution 32/ 11 du 7 novembre 1977, relative a I' etat de 
la Convention internationale sur !'elimination de toutes 
Jes formes de discrimination raciale, 

Ayant exami,u; le rapport du Comite pour !'eli
mination de la discrimination raciale sur les travaux 
de ses quinzieme et seizieme sessions 11 presente 
conformement au paragraphe 2 de !'article 9 de la Con
vention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, 

Notant m'ec sati,1faction Jes decisions prises par le 
Comite a sa seizieme session de contribuer a la 
Conference mondiale de la Jutte contre le racisme et la 
discrimination raciale en etablissant un document sur la 
Convention et une etude appropriee sur l'acceptation et 
!'application de la Convention, 

Soulixnant !'importance de l'engagement pris par Jes 
Etats parties a la Convention de ne se livrer a aucun 
acte ou pratique de discrimination raciale contre des 
personnes, groupes de personnes, ni aucune minorite 
nationale ou ethnique, et de faire en sorte que toutes Jes 
autorites et institutions publiques, nationales et locales 
se conforment i1 cette obligation, conformement aux 
dispositions pertinentes de la Convention, 

Notant Jes decisions adoptees par le Comite a ses 
quinzieme et seizieme sessions. 

I. Preflll acte m·ec sati,\faction du rapport du 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale: 

2. Prend actc egalemcnt de la partie du rapport 
consacree aux territoires sous tutelle, aux territoires 
non autonomes et a tous Jes autres territoires auxquels 
s'applique la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale, en date du 14 decembre I 960, appelle 
!'attention des organes competents de !'Organisation 
des Nations U nies sur les vues et recommandations du 
Comite relatives aces territoires et souligne la necessite 
de fournir au Comite des renseignements suffisants 
pour Jui permettre de s'acquitter pleinement de ses 
responsabilites en vertu de !'article 15 de la Convention 
internationale sur !'elimination de toutes Jes formes de 
discrimination raciale: 

3. Felicite le Comite d'avoir fait progresser 
!'application de la Convention en demandant aux Etats 
parties a la Convention d'inclure dans leurs rapports 
presentes conformement a !'article 9 des renseigne
ments sur Jes mesures qu'ils ont adoptees pour donner 
effeta !'article 7 de la Convention dans Jes domaines de 
l'enseignement, de !'education, de la culture et de 
!'information, pour lutter contre Jes prejuges condui
sant a la discrimination raciale, pour favoriser la 
comprehension. la tolerance et l'amitie entre nations et 
groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour pro-

11 Documents o/ficiels de /'A.,.\l'111h/,;,- g,;11,;rale, tn-11te-,fr11.rii·111,, 
11'ssion, S11pp!h11c11t 11° IX (A/J~/18). 
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mouvoir les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, de la Declaration universelle des droits de 
l'homme, de la Declaration des Nations Unies sur 
!'elimination de toutes Jes formes de discrimination 
raciale et de la Convention; 

4. Se felicite de la decision 2 (XVI) du 9 aout 1977. 
par laquelle le Comite a decide en principe de placer 
dans la categorie des documents de distribution 
generale Jes rapports presentes par les Etats parties a la 
Convention et les autres documents officiels du Comite 
qui peuvent avoir pour resultat d'amener I' opinion pu
blique mondiale a mieux prendre conscience du pro
bleme de la discrimination raciale et de la mobiliser en 
vue de la realisation des objectifs et des principes ins
crits dans la Convention; 

5. Se felicite de tous les efforts accomplis par le 
Comite en vue de concentrer un maximum d'attention 
sur la juste cause des peuples qui luttent contre 
!'oppression des regimes colonialistes et racistes en 
Afrique australe; 

6. Invite Jes Etats parties a la Convention a foumir 
au Comite Jes renseignements necessaires, conforme
ment a !'article 9 de la Convention, compte tenu, en par
ticulier : 

a) De la recommandation generale III du 18 aout 
1972 et de la decision 2 (XI) du 7 avril 1975, relatives a 
l'etat de leurs relations avec les regimes racistes en 
Afrique australe; 

h) De la recommandation generale IV du 16 aout 
1973, relative a la composition demographique de leur 
population; 

c) De la recommandation generale V du 13 avril 
1977, relative aux mesures adoptees pour donner effet 
a !'article 7 de la Convention; 

7. Exprime sa grave preoccupation au sujet du fait 
que certains Etats parties a la Convention sont 
empeches, pour des raisons independantes de leur 
volonte, de s'acquitter dans certaines parties de leurs 
territoires respectifs des obligations qui leur incom
bent en vertu de la Convention, approuve les decisions 
pertinentes du Comite et rappelle la resolution 2784 
(XXVI) de I' Assemblee generale, en date du 6 decem
bre 1971, et la resolution 3266 (XXIX) de l'Assemblee, 
en date du 10 decembre 1974, relative a la situation sur 
les hauteurs du Golan; 

8. Invite Jes Etats parties a la Convention a ob
server scrupuleusement Jes dispositions de la Conven
tion et celles des autres instruments et accords inter
nationaux auxquels ils sont parties visant a eliminer 
toutes les formes de discrimination fondee sur la race, 
la couleur, l'ascendance ou I' origine nationale ou eth
nique; 

9. Invite tousles Etats qui ne sont pas encore par
ties a la Convention a la ratifier OU a y adherer et, en 
attendant leur ratification ou leur adhesion, as 'inspirer 
des dispositions fondamentales de la Convention dans 
leur politique interieure et exterieure. 

6W seance pleniere 
7 nm·cmhrc 1977 

32/14. Importance, pour la garantie et !'observation 
effectives des droits de l'homme, de la realisa
tion universelle du droit des peuples a l 'autode
termination et de l'octroi rapide de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux 

L' A sscmhfec generate. 

Rappe/ant ses resolutions 2649 (XXV) du 30 no
vembre 1970, 2955' (XXVII) du 12 decembre 1972, 
3070 (XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) 
du 29 novembre 1974, 3382 (XXX) du 10 novembre 
1975 et 31/34 du 30 novembre 1976, 

Rappe/ant egalcmcnt ses resolutions 2465 (XXIII) du 
20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre I 969, 
2708 (XXV) du 14 decembre I 970, 3103 (XXVIII) du 
12 decembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 decembre 1974 
sur l'emploi et le recrutement de mercenaires cont re les 
mouvements de liberation nationale et les Etats 
souverams, 

Rappe/ant la Declaration de Maputo pour le soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Pro
gramme d'action pour la liberation du Zimbabwe et de 
la Namibie. adoptes par la Conference internationale 
de soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Nami
bie 12, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que 
la declaration adoptee par la Conference mondiale 
d'action contre l'aparthcicl", tenue a Lagos du 22 au 
26 aout 1977, 

Prenant note de la declaration de la premiere 
Conference afro-arahe au sommet 14 • tenue au Caire du 
7 au 9 mars 1977. 

Re<dfirmant sa foi dans la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, 
contenant la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que 
!'importance de sa realisation, 

Rl;<<tfirmant !'importance de la realisation univer
selle du droit des peuples a l'autodetermination, a la 
souverainete nationale et a l'integrite territoriale et de 
l'octroi rapide de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux en tant que conditions imperatives pour 
la jouissance des droits de l'homme, 

A.ffirmant que la "bantoustanisation" est incompati
ble avec une independance veritable, !'unite et la 
souverainete nationale et aurait pour effet de perpe
tuer le pouvoir de la minorite blanche et le systeme 
raciste d'apartheicl en Afrique du Sud, 

Re<{/flmzant !'obligation qu'ont tous les Etats 
Membres de se conformer aux principes de la Charte et 
aux resolutions de !'Organisation des Nations Unies 
concemant l'exercice du droit a l'autodetermination 
par les peuples sous domination coloniale et etrangere, 

Sc felicitant de l'independance de Djibouti, 

R ei(f.finnant I' unite national e et l'i ntegri te terri toriale 
des Comores, 

lnclignec par les violations persistantes des droits de 
l'homme commises it l'encontre des peuples encore 

"A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.1, annexe V. Pour le texte 
imprime. voir Document, ,~fliciel.,· du Conscil de sJC11ri1,;. tre11te
dc11xii'111c lllllll'<'. S11pp/J111e11t de juillct, a01it et .l'eptemhl'I' 1977. 

11 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies. numcro de 
vente · F.77.XIV.2 et rectificatit). sect. X. 

14 An2/61. annexe I. 


